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OBJET; ITALIE - REGIME FISCAL SPECIAL POUR LES BANANES ORIGINAIRES DE SOMALIE 

1 . A SA REUNION DU 16 DECEMBRE, LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE, A LA 
DEMANDE DU GOUVERNEMENT ITALIEN, LA QUESTION DE LA PROROGATION POUR UN AN DE LA 
DECISION DU 2 1 NOVEMBRE 1967 AFIN DE PERMETTRE A CE GOUVERNEMENT DE CONTINUER A 
APPLIQUER UN REGIME FISCAL SPECIAL AUX BANANES IMPORTEES DE SOMALIE ( L / 3 2 9 1 ) . 

2 . ETANT DONNE QUE LES MEMBRES DU CONSEIL N'ONT PAS TlHBXAMINER CETTE DEMANDE 
A LOISIR, LE CONSEIL EST CONVENU TOUT D'ABORD DE REDMANDER AUX PARTIES 
CONTRACTANTES D1ADOPTER UNE DECISION ACCORDANT UNESJOUVELLE PROROGATION DE LA 
DECISION DU 2 1 NOVEMBRE 1967 POUR UNE DUREE DJITIALEN)E DEUX MOIS SEULEMENT, 
ET ENSUITE DE REEXAMINER LA DEMANDE A SA PROCH^TUENREUNION. 

3 . LE CONSEIL A APPROUVE A CET EFFET LE T£XTE!DU PROJET DE DECISION REPRODUIT 
DANS LE DOCUMENT C / w / l 5 2 , EN REMPLAÇANT DAfS LE DERNIER PARAGRAPHE LA DATE 
" 3 1 DECEMBRE 1970» PAR "28 FEVRIER 1970» ( V t t * b 2 / C 0 R R . l ) . 

A. DE NOMBREUX REPRESENTANTS QUI ASSISTAIENT A LA REUNION DU CONSEIL AVAIENT 
POUVOIR POUR PARTICIPER, AU NOM DE LEUR* GOUVERNEMENT, AU SCRUTIN SUR CETTE 
DECISION. UNE COPIE DE LA DECISION (C/W/l52 ET C / w / l 5 2 / C 0 R R . l ) ET UN BULLETIN 
DE VOTE SONT DISTRIBUES CI-JOINTS/AUX PARTIES CONTRACTANTES QUI N'ETAIENT PAS 
REPRESENTEES. LES BULLETINS DE Y Û / E / D O I V E N T ETRE REMPLIS ET RENVOYES AU 
SECRETARIAT POUR LE 25 J A N V I E R ^ >TOS TARD. 
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